
 

 

 

FORMATION INITIALE DE JUGE APNEE – JFA1 & ESCORTE  

COMPETITION en PISCINE 

Les 18 et 19 janvier 2025 à AMIENS 

Animation :  

• Marc Dambrine JFA2-MEF1 
• Jean-Jacques Planque JFA2-MEF1 

Inscriptions : 

• Par email : apnee.somme@free.fr (Joindre les informations ci-
dessous) 

• Sur le Forms :  Inscription JFA1 AMIENS  
• La commission apnée Codep80 organise un stage de Juges Apnée piscine à 

Amiens. 

Conditions de candidature : 

- Être titulaire d’une licence FFESSM en cours de validité 
- Être âgée de 16 ans révolus à la date de la formation initiale 
- Être titulaire du Niveau « Apnéiste Piscine » à minima 
- Être Titulaire du RIFA Apnée 
- Être en possession d’un certificat médical de non-contre-indication à la 
pratique des activités subaquatiques 
- Avoir rempli la feuille de demande d’inscription et s’être acquitté des frais de 
formation. Cout de la formation : 20€ 
 
Informations requises pour l’inscription : 

• Nom, prénom, date de naissance, N° de licence, N° de club,  
• N° de téléphone portable, email ; adresse postale 
• Brevet d’apnée (oui/non) et RIFAA (oui/non) 
• Souhaite participer à la partie théorique en « présentiel » ou en « Visio-

conférence ». 
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Cursus de la formation : 
La formation initiale JFA1 comporte une partie théorie et une partie pratique :  

• La partie théorie aura lieu en salle le samedi 18 janvier 2025 de 10h00 à 
12h00 puis 13h00 à 15h00  à la piscine Le Coliseum à Amiens 
o Pour faciliter l’accès à la formation aux candidats les plus éloignés 

d’Amiens, la partie théorique pourra se faire en Visio conférence (Teams) 
les mercredi 8 et 15 janvier 2025 en début de soirée. 

o Un contrôle des connaissances aura lieu en fin de partie théorique. Un 
minimum de 15/20 est attendu pour valider cette compétence. 

 
• La partie théorique aura lieu le dimanche 19 janvier 2025 de 10h00 à 12h00 

puis 13h00 à 16h00 à la piscine Le Coliseum Amiens. 
o Basé sur le principe de simulation d’une compétition, le candidat 

sera évalué sur ses aptitudes de : 
▪ Module « Juge » 
▪ Module « Apnéiste de sécurité » 
▪ Module « Compétiteur » 

o Prévoir son matériel d’apnée et sa tenue de bain.  

A l’issue de la formation initiale, s’il est reçu, le candidat obtient le statut de juge-
stagiaire apnée. 

Le statut de Juge Titulaire sera validé à la suite de la participation à deux 
compétitions. 

Les candidats de ce stage auront la priorité sur les manches du championnat 
régional HdF à Abbeville le 9 mars, puis a Dunkerque le 9 avril afin de valider leurs 
compétences pratiques compétitions et pouvoir accéder au titre de Juges JFA1 
titulaire. 

 

Pour toutes informations complémentaires ou renseignement,  

Contacter Marc Dambrine : apnee.somme@free.fr – 0685532732 

 

Liens des documents utiles pour la formation :  

• Règlement de compétitions apnée piscine 2024-20265 
• Cursus de fonction des JFA1 
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